	Nom du parti politique :
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Bureau du financement des élections

51, PROM. ROLARK 


TORONTO (ONTARIO) M1R 3B1


Téléphone :
416 325-9401

Sans frais : 
1 866 566-9066

Télécopieur : 416 325-9466

Demande d’inscription d’un parti politique
Also available in English.

	Nom du parti politique :

	


Demande d’inscription d’un parti politique
Also available in English.


Prière de lire attentivement les renseignements indiqués au formulaire avant d’apposer votre signature.
Pour permettre au parti politique nommé ci-dessus de présenter au directeur général des élections sa demande d’inscription au registre des partis politiques tenu conformément à la Loi sur le financement des élections, je soussigné(e) :
(1)    déclare avoir, à la date indiquée ci-dessus, le droit de voter lors d’une élection ayant pour but d’élire un député                     qui doit siéger à l’Assemblée législative de l’Ontario*, et
	Renseignements de la personne qui parraine l’inscription
	Témoin

	Nom intégral :

(en majuscules)
	
	Signature :
	
	Signature :
	

	Téléphone :
	
	Date :
	
	Date :
	

	Adresse du domicile :
(avec code postal)
	
	

	
	
	

	Nom intégral : 

(en majuscules)
	
	Signature :
	
	Signature :
	

	Téléphone :
	
	Date :
	
	Date :
	

	Adresse du domicile :
(avec code postal)
	
	

	
	
	

	Nom intégral :

(en majuscules)
	
	Signature :
	
	Signature :
	

	Téléphone :
	
	Date :
	
	Date :
	

	Adresse du domicile :
(avec code postal)
	
	

	
	
	

	Nom intégral :

(en majuscules)
	
	Signature :
	
	Signature :
	

	Téléphone :
	
	Date :
	
	Date :
	

	Adresse du domicile :
(avec code postal)
	
	

	
	
	

	Nom intégral :

(en majuscules)
	
	Signature :
	
	Signature :
	

	Téléphone :
	
	Date :
	
	Date :
	

	Adresse du domicile :
(avec code postal)
	
	

	
	
	


(2)    parraine l’inscription du parti politique nommé ci-dessus.
L’article 15 de la Loi électorale stipule que pour être admissible à voter lors d’élections provinciales, une personne doit :

(i)
être âgée d’au moins 18 ans;


(ii)
avoir la citoyenneté canadienne;


(iii)
résider en Ontario; et


(iv)
ne pas être autrement privée de son droit de vote en vertu d’une loi.

La présente formule peut être examinée par toute personne pendant les heures normales de bureau d’Élections Ontario.

*L’article 15 de la Loi électorale stipule que pour être admissible à voter lors d’élections provinciales, une personne doit :

(i)
être âgée d’au moins 18 ans;


(ii)
avoir la citoyenneté canadienne;


(iii)
résider en Ontario; et


(iv)
ne pas être autrement privée de son droit de vote en vertu d’une loi.

La présente formule peut être examinée par toute personne pendant les heures normales de bureau d’Élections Ontario.
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